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• La finalisation des cellules de suivi destinés à anticiper l’évolution des résidus 
dans l’aire de stockage 

 
Le bon de commande reproduit ci-dessous a été envoyé au maître d’œuvre le 22 octobre. A2EP a été choisi pour être le maître d’œuvre et 

s’assurer de la finalisation des cellules de suivi destinés à anticiper l’évolution des résidus dans l’aire de stockage. 
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• méthodes de recherche des fuites 

 
1- Photos de l’installation sommaire et vue du talus à inspecter 

  
 
Les vidéos sont à la disposition des inspecteurs, sur l’ordinateur du Parc à résidus, lors de leur prochaine visite. Ci-dessous quelques 

captures d’écran permettant de visualiser la relative bonne visibilité avec l’identification d’une soudure, d’une corde de lestage, de la mise 

en suspension de la fine couche de résidus et de la difficulté d’identification de petits trous. 
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2- Photos d’exemples de dépôts de résidus et/ou de terre et graviers sur le talus de la géomembrane rendant l’inspection 

visuelle inopérante 
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3- Illustrations des moyens utilisés pour une intervention de plongeurs. 
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• Mise en œuvre des recommandations GOLDER pour la pr otection du point de 

déposition S10 – Décembre 2013 

 

 
Création d’un basin en pied de talus par la mise en place de petites diguettes (1m de hauteur) en limonite enveloppées dans une 

géomembrane. L’objectif est de créer une rupture d’énergie à l’arrivée du flux en pied de talus. 

 
Mise en place au fond du bassin et sur les bords d’une géomembrane 1,5mm couverte d’un épais géotextile (650g/m2). 



Vale Nouvelle-Calédonie SAS 
Société par Actions Simplifiée au capital de 426 330 600,60 € - Siège social 38 rue du Colisée 75008 Paris 

Etablissement secondaire : Usine du Grand Sud, route de Kwa Neïe, Prony – 98810 MONT-DORE 
Adresse postale : Immeuble Malawi – 52, avenue Maréchal Foch - BP 218 – 98845 NOUMEA CEDEX, Nouvelle-Calédonie 

Tel : +687 23.50.00 – Fax : +687 23.50.75 
Immatriculée sous le n° 313 954 570 R.C.S Paris – n° 82 B 085 696 R.C.S Nouméa 

APE 24.45Z – TVA Intra-communautaire : FR27313954570 
Vale Nouvelle-Calédonie est une société de droit français, détenue conjointement par Vale Canada limited, Sumic Nickel Netherlands B.V. et la 

Société de Participation Minière du Sud Calédonien SAS 

 
Page 2/4 

 

 
Recouvrement de la géomembrane et de son géotextile par une bande de convoyeur 

 
Mise en place du sandwich géotextile et géomembrane au-dessus de la bande de convoyeur. Soudage des deux géomembrane 

emprisonnant ainsi la bande de convoyeur et sa protection de géotextile. 

On a donc un matelas au-dessus de la géomembrane primaire qui recouvre la banquette composé du bas vers le haut par : 

� Une géomembrane 

� Un géotextile 

� Une bande de convoyeur 

� Un géotextile 

� Une géomembrane 

Les géotextiles et les couches de géomembrane sont soudées entre elles. 
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Même dispositif sur le talus avec une géomembrane sacrificielle (ligne bleue), soudée à la géomembrane primaire. Un géotextile placé 

dessus (ligne rouge) et recouvert par une bande de convoyeur (ligne orange). Cet ensemble est recouvert par la même succession de 

couche en commençant par le géotextile puis la géomembrane. Latéralement les couches de géotextile et de géomembrane sont soudée 

entre elles. 

 

 
Au sommet du talus, le “matelas” est ancré dans une profonde tranchée, et les bandes de convoyeur liées les unes aux autres par des 

agrafes (flèche rose). 

 
La tranchée d’ancrage est placée en arrière de celle qui sert à tenir la géomembrane primaire (ligne rouge). 
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Latéralement, des deux côtés du matelas, une géomembrane sacrificielle est déployée pour prévenir l’usure liée à l’étalement du jet de 

déposition, aussi bien sur le talus que sur la banquette de pied. 

 
Cette géomembrane additionnelle est soudée  au “matelas” et recouverte de ballast sur sa bordure extérieure (ligne orange) 
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Analyse des caractéristiques physico-chimiques des résidus et comparaison 

avec les données du DAE de 2007 
 
 

Cette annexe vous présente dans un premier temps la composition physico-chimique des résidus depuis 2009 (I).  

Cela nous permettra ensuite d’analyser la composition des résidus durant : 

 

- des périodes dites « dégradées » (arrêt du fonctionnement de l’usine) (II), 

- une période stable de production (III). 

 

I. Composition chimique des résidus depuis 2009 
 

� Le graphe suivant illustre la composition chimique des résidus solides depuis 2009 date du début de l’opération du parc 

à résidus. 
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Les moyennes interannuelles depuis 2009, début de l’opération du parc à résidus sont : 

 

Eléments 
Moyennes estimées en % 

de poids humide dans ICPE 

Moyennes interannuelles en 

% de poids humide 

%  

écart  

Al 1,65 2,3 39,4 
Ca 13,4 7 -47,8 
Cd 0,02 -- -- 
Co 0,06 -- -- 
Cr 1,37 1,5 9,5 
Cu 0,01 -- -- 
Fe 25,3 31,9 26,1 
Mg 1,6 0,9 -43,8 
Mn 0,97 0,4 -58,8 
Mo 0,007 -- -- 
Ni 0,58 -- -- 
P 0,01 -- -- 
Pb 0,01 -- -- 
S 6,4 6,4 0,0 
Si 2,37 4,9 106,8 
Ti 0,03 -- -- 
V 0,01 -- -- 
Zn 0,035 -- -- 

 
On note l’absence de cuivre, molybdène, plomb, titane et vanadium. Dans une moindre mesure les éléments comme le 

cadmium, le phosphore et le zinc sont en limite de dosabilité. 

 
Les principaux éléments sont par ordre décroissant : le Fe (25.3%), le Ca (13.4%), le soufre (6.4%) et la silice (2.4%). A noter que 

l’association calcium et soufre forme du gypse (Ca(SO4)). Les éléments secondaires comme l’aluminium, le chrome, le magnésium, le 

manganèse et avec aussi le nickel, complètent la composition des résidus à hauteur de 0.58 à 1.65% chacun. 

 

La moyenne du pourcentage solide de la pulpe de résidus réceptionnée depuis 2009, au parc à résidus est de 11.14%. 

 

On repère aisément sur le diagramme ci-dessus des périodes riches en calcium et pauvres en fer. Elles correspondent à des 

arrêts de la production liés à des problèmes de fourniture d’acide. La période entre mai et septembre 2012 est très significative. 

 

Néanmoins, si l’on tient compte des flux réceptionnés pendant ces périodes, qui sont très inférieurs à ceux rencontrés en période 

normale de production, les quantités de calcium reçues sont comparativement peu importantes. 

 

� Comparaison entre les données minéralogiques et les éléments mesurés au laboratoire de VALE NC 

 

Par rapport aux données de la DAE de septembre 2007 dont est extrait le tableau ci-dessous, il faut comparer des données 

minéralogiques avec des éléments chimiques mesurés au laboratoire. 

 



Vale Nouvelle-Calédonie SAS 
Société par Actions Simplifiée au capital de 426 330 600,60 € - Siège social 38 rue du Colisée 75008 Paris 

Etablissement secondaire : Usine du Grand Sud, route de Kwa Neïe, Prony – 98810 MONT-DORE 
Adresse postale : Immeuble Malawi – 52, avenue Maréchal Foch - BP 218 – 98845 NOUMEA CEDEX, Nouvelle-Calédonie 

Tel : +687 23.50.00 – Fax : +687 23.50.75 
Immatriculée sous le n° 313 954 570 R.C.S Paris – n° 82 B 085 696 R.C.S Nouméa 

APE 24.45Z – TVA Intra-communautaire : FR27313954570 
Vale Nouvelle-Calédonie est une société de droit français, détenue conjointement par Vale Canada limited, Sumic Nickel Netherlands B.V. et la 

Société de Participation Minière du Sud Calédonien SAS 

 
Page 3/10 

 

 
 

Extrait du chapitre 2.4.3 Caractéristiques chimiques des résidus, page 34/92 Volume II de la DAE – Septembre 2007 

 

La réécriture du tableau en éléments chimiques a permis d’établir une valeur de base pour chacun des éléments. Les 

diagrammes suivants présentent ces niveaux, éléments par éléments, par rapport aux résultats d’analyses et leur moyenne glissante 

mensuelle, effectués depuis 2009. 
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Les observations montrent qu’hormis les concentrations en calcium plutôt au-dessus des prévisions, les teneurs des autres 

éléments sont soit cohérentes avec les données prévisionnelles du DAE, soit sensiblement en dessous. On rappellera que lors des 

épisodes à fortes teneurs en calcium, les flux de résidus sont faibles car ils correspondent à des périodes de non production de l’usine. 
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II. Le dépassement des composés chimiques (Ca, Mg, Mn) : identification des périodes 

de dépassement et de leurs causes 
 

Vous trouverez ci-dessous les explications inhérentes aux périodes où les concentrations de certains éléments sont 

au-dessus de celles du tableau figurant dans le dossier de demande d’exploitation (Extrait du chapitre 2.4.3 Caractéristiques 

chimiques des résidus, page 34/92 Volume II de la DAE – Septembre 2007), avec l’identification des causes de ces valeurs 

hautes. 

La plupart des concentrations élevées en Calcium, Manganèse et Magnésium sont directement liées aux périodes 

d’arrêt de l’usine (symbolisées en rouge sur les graphes). Ces périodes vous sont présentées dans le tableau suivant. Ces 

périodes ont été repérées sur les graphiques représentant l’évolution temporelle en Ca, Mn et Mg (cf tableau ci-dessous), 

mais également sur le suivi temporel du débit de solide alimenté au Parc à Résidu de la Kwé. Le lien est direct, les 

concentrations élevées en Ca, Mg, et Mn ont lieu dès que l’usine est arrêtée. Lors des arrêts de l’usine, la stratégie consiste à 

continuer à traiter une partie du surnageant de la Kwé avec du lait de chaux, pour précipiter les espèces métalliques en 

solution (Mg et Mn en particulier) sous forme d’hydroxydes. Cette réaction produit également du gypse CaSO4. Le flux de 

solide généré, très faible n’est plus dilué comme en temps normal par le flux important des résidus solides de l’unité 230 

(résidu de lixiviation).  

 

Cette réaction chimique explique : 

- les concentrations élevées en Ca, Mg et Mn durant les périodes d’arrêt de l’usine, 

- Et dans un même temps la diminution significative des éléments présents dans les résidus de lixiviation comme le 

fer, l’aluminium, le chrome, etc. 
 

Période Valeur élevée Ca ? Valeur élevée Mg ? Valeur élevée Mn ? 
< Septembre 2010 OUI - - 

Mai 2011 - OUI OUI 
Février - Aout 2012 OUI OUI OUI 

Avril 2013 - OUI OUI 
Octobre 2013 OUI OUI OUI 
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Deux périodes de concentrations élevées demeurent :  
- Janvier 2011 (Mn élevé), période symbolisée en orange. 

- Novembre 2011 (Mg élevé), période symbolisée en vert. 

 

Les courbes suivantes, représentant l’évolution temporelle de la composition du minerai en 2011, indiquent assez 

clairement des concentrations en manganèse (Janvier 2011) et en magnésium  (Novembre 2011) plus élevées qu’à 

l’accoutumée, quoique non prohibitives.  

L’impact de ces compositions élevées en minéraux dans le minerai alimenté est logique sur les résidus envoyés au 

parc à résidus. 
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III. Analyse sur une période régulière de production 
 

Afin d’évaluer la qualité « standard » des résidus, il est intéressant d’observer leur composition sur une période 

stable de production. Ainsi, la période du 01/01/2013 au 31/03/2013 a été sélectionnée. 

 

Ainsi, le tableau ci-dessous compare les valeurs moyennes de chaque élément présentes dans l’arrêté ICPE avec les 

valeurs mesurées in situ sur cet intervalle de temps. 

 

Eléments 
Moyennes estimées en % de 

poids dans ICPE 

Moyennes en % de poids 

mesurés 
% écart 

Si 4,9 3,7 -24,5 
Al 2,3 2,0 -13,0 
Ca 7 9,0 28,6 
Cr 1,5 1,6 6,7 
Fe 31,9 30,4 -4,7 
S 6,4 7,6 18,8 

Mg 0,9 1,1 22,2 
Mn 0,4 0,6 50,0 

Total 55,3 56 1,3 
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De manière globale, nous n’observons pas de variations majeures en comparaison des valeurs prévisionnelles 

déclarées dans le dossier ICPE. Les écarts les plus importants se font sur le Mn, le Si et le Mg très probablement lié à la 

composition du minerai. Ces variations n’ont aucune influence sur l’intégrité de la géomenbrane et du parc à résidus. Cette 

analyse sera, dès que possible, poussée sur une période plus longue afin d’être d’avantage représentative. 

 

Pour information, le pourcentage de poids manquant correspond a au carbone, à l’oxygène et à l’hydrogène, soit 

environ 44%. 
 



2013 - BILAN D'EAU 

DANS 

LE PARC À RÉSIDUS 

(toutes les valeurs en 

m³)

Eau dans la 

pulpe 

envoyée au 

parc

Eau 

interstitelle 

des résidus 

déposés 

(estimé)

Eau 

retournée 

vers l'Usine 

par la barge

Eau des drains 

sous la 

membrane 

pompé dans le 

parc

Ruissellement 

coulant dans le 

bassin du parc

Bilan 

mensuel

Eau libre 

accumulée 

dans le parc

+ - - + + = Σ

Janvier 912 779 156 862 591 982 3 895 679 000 846 830 1 318 144

Février 992 747 141 102 857 730 4 889 13 000 11 804 1 329 948

Mars 1 102 478 124 459 934 101 4 517 300 000 348 434 1 678 382

Avril 563 026 36 663 989 909 375 265 000 -198 173 1 480 210

Mai 1 052 366 113 295 959 984 226 200 000 179 314 1 659 524

Juin 1 181 002 202 978 1 028 805 633 -80 000 -130 147 1 529 376

Juillet 1 115 196 177 913 1 065 421 21 1 720 000 1 591 884 3 121 260

Août 909 541 175 719 1 237 771 144 154 -229 000 -588 795 2 532 465

Septembre 1 184 557 211 883 1 093 584 73 671 -182 000 -229 240 2 303 225

Octobre 732 935 53 623 839 282 5 274 44 000 -110 695 2 192 530

Novembre 1 118 805 88 060 900 277 2 924 109 000 242 392 2 434 922

Décembre 526 560 7 222 389 369 6 026 -10 000 125 994 2 560 917

2012

BILAN D'EAU DANS 

LE PARC À RÉSIDUS

(toutes les valeurs

en m³)

Eau dans la 

pulpe 

envoyée au 

parc

Eau 

interstitelle 

des résidus 

déposés 

(estimé)

Eau 

retournée 

vers l'Usine 

par la barge

Eau des drains 

sous la 

membrane 

pompé dans le 

parc

Ruissellement 

coulant dans le 

bassin du parc

Bilan 

mensuel

Eau libre 

accumulée 

dans le parc

+ - - + + = Σ

Janvier 783 571 60 809 956 446 9 746 245 000 21 062 1 053 185

Février 790 539 100 078 985 356 594 223 000 -71 301 981 885

Mars 598 184 19 463 746 056 114 1 580 000 1 412 778 2 394 663

Avril 241 693 16 610 1 089 740 123 275 000 -589 534 1 805 129

Mai 395 924 53 652 985 346 75 27 000 -615 999 1 189 130

Juin 233 408 2 678 748 478 92 250 000 -267 655 921 475

Juillet 196 746 10 810 380 435 644 105 000 -88 855 832 620

Août 337 896 2 972 444 403 3 088 20 000 -86 391 746 229

Septembre 490 606 55 483 507 355 4 969 175 000 107 737 853 966

Octobre 471 673 60 185 565 046 360 95 000 -58 197 795 768

Novembre 568 906 88 494 421 896 78 50 000 108 595 904 363

Décembre 725 488 87 616 999 412 168 151 511 -209 861 694 502

2011

BILAN D'EAU DANS 

LE PARC À RÉSIDUS

(toutes les valeurs

en m³)

Eau dans la 

pulpe 

envoyée au 

parc

Eau 

interstitelle 

des résidus 

déposés 

(estimé)

Eau 

retournée 

vers l'Usine 

par la barge

Eau des drains 

sous la 

membrane 

pompé dans le 

parc

Ruissellement 

coulant dans le 

bassin du parc

Bilan 

mensuel

Eau libre 

accumulée 

dans le parc

+ - - + + = Σ

Janvier 515 457 3 769 515 415 328 920 000 916 601 2 305 038

Février 428 674 45 454 953 855 238 150 000 -420 397 1 884 641

Mars 684 309 64 304 945 347 370 303 500 -21 472 1 863 169

Avril 793 689 56 620 846 344 25 292 300 183 051 2 046 220

Mai 567 651 21 012 678 526 233 115 300 -16 353 2 029 866

Juin 697 239 62 800 332 561 86 5 300 307 264 2 337 130

Juillet 691 392 59 829 645 212 132 -21 500 -35 017 2 302 113

Août 608 579 44 847 1 010 267 4 538 115 000 -326 998 1 975 116

Septembre 517 496 58 020 1 065 296 12 007 -81 000 -674 813 1 300 303

Octobre 420 788 35 427 802 908 204 -94 700 -512 043 788 260

Novembre 678 128 64 914 615 102 32 21 500 19 644 807 904

Décembre 716 457 50 034 829 282 1 120 603 700 441 961 1 249 865

G-DG-EN-C-005-JMNG-NTD-2014-22-01 

Objet : Réponses au compte rendu d’inspection du 27 septembre 2013 ICPE/Aire de stockage des résidus
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Objet : 
Exercice de mise en sécurité de la barge lors d’une 

alerte cyclonique 

Rédacteur : Superviseur   
Vérification : Ingénieur parc à résidus   
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Contexte : 
L’exercice consiste à réaliser les différentes actions décrites dans le volet « Parc à résidus » de 

la procédure d’alerte cyclonique G-FPP-PR-80-05. Le superviseur est directement averti par 

surprise et met en œuvre la procédure avec les opérateurs. 

 

Déroulement de la procédure : 

 

Points à revoir : 

 Il est proposé d’avoir une procédure spécifique à la sécurisation du parc à résidus et 

non pas chercher dans la procédure globale applicable à la FPP l’annexe 

correspondante 

 L’accès à la barge doit être dégagé (le chemin de câble électrique est placé juste 

devant le ponton et bloque l’accès au bateau 

 Un point d’ancrage doit être installé au niveau de la plate-forme supérieure des flancs 

du parc à résidus afin de pouvoir arrimer le canot. 

0. Trouver la procédure sur le serveur 3 min 

1. Préparation du matériel & appeler le 285 pour arrêter les pompes 

de la barge et du bassin de relevage 

5 min 

2. Trajet du 210 au parc à résidus 14 min 

3. Préparation du canot et mise à l’eau 2 min 

4. Trajet jusqu’à la barge 4 min 

5. Vérification de la fixation des équipements 3 min 

6. Ramassage de toutes pièces non fixées 3 min 

7. Libérer 5 mètre de corde de chacune des 4 lignes d’attachement. 6 min 

8. Vérifier le système d’attache des conduites sur la barge 2 min 

9. Retour  4 min 

10. Retirer le bateau de l’eau et l’attacher à un point fixe 5 mètre au-

dessus du niveau d’eau du bassin 

3 min 

11. Vérifier le système d’ancrage des conduites sur la rampe 3 min 

12. Trajet jusqu’à l’ESR du 285 (pour consigner les pompes de la 

barge et du puits de relevage) 

4 min 

13. Consignation des pompes 285-PPP-009/010/011 et 285-PPP-

021/022 

3 min 

14. Trajet jusqu’au puits de relevage 4 min 

15. Sécuriser le secteur 5 min 

16. Retour à la FPP 14 min 

Total 1h22min 













C
yclo

n
e ch

ecklist P
ictu

res fro
m

 
1

1
/1

2
/2

0
1

3
 

G
o

ld
er A

sso
ciates N

C
 

P
ro

ject 0
9

7
3

0
1

0
0

1
 - 

K
W

R
SF 

1
1

/1
2

/2
0

1
3

 
G

o
ld

er - P
ro

ject 0
9

7
3

0
1

0
0

1
 - KW

R
SF - 

C
yclo

n
e C

h
ecklist P

ictu
res 



2
.2

.b
 - S1

 1
A

 D
itch

 w
ater p

o
n

d
in

g 
2

.2
.b

 - S1
 1

A
 little w

ater p
o

n
d

in
g 

4
.6

.a D
A

SA
 to

 b
e w

ell fixed
 at gro

u
n

d
 

1
1

/1
2

/2
0

1
3

 
G

o
ld

er - P
ro

ject 0
9

7
3

0
1

0
0

1
 - KW

R
SF - 

C
yclo

n
e C

h
ecklist P

ictu
res 

6
.1

.a C
h

im
n

ey d
rain

 H
o

le in
 geo

textile
 



8
.4

.a So
u

th
 p

art o
f b

en
ch

 2
0

6
.5

 an
d

 p
ip

e  to
 b

e clean
ed

 
8

.4
.a So

u
th

 p
art o

f b
en

ch
 2

0
6

.5
 an

d
 p

ip
e  to

 b
e clean

ed
 

1
1

/1
2

/2
0

1
3

 
G

o
ld

er - P
ro

ject 0
9

7
3

0
1

0
0

1
 - KW

R
SF - 

C
yclo

n
e C

h
ecklist P

ictu
res 

6
.1

.a S2
 C

h
im

n
ey d

rain
 to

 b
e clo

sed
 

6
.3

.a S2
 Lim

o
n

ite ero
sio

n
 to

 ch
im

n
ey d

rain
 h

o
le

 



1
2

.1
.b

 Lin
er h

o
le to

 b
e rep

aired
 

1
2

.3
.c b

allast o
ver R

L1
9

5
 to

 b
e clo

sed
 

1
2

.3
.c C

lean
in

g o
ver R

L1
9

5
 

1
1

/1
2

/2
0

1
3

 
G

o
ld

er - P
ro

ject 0
9

7
3

0
1

0
0

1
 - KW

R
SF - 

C
yclo

n
e C

h
ecklist P

ictu
res 

1
3

.6
.a w

ater m
an

agem
en

t n
ear b

arge ram
p

 




	33_56
	A1
	A2
	A3
	A4
	A5
	A6a
	020458-1209-4GDD-3003-PB.pdf
	020458-1209-4GDD-3004-PB.pdf
	020458-1209-4GDD-3005-PB.pdf
	020458-1209-4GDD-3009-PB.pdf
	020458-1209-4GDD-3010-PB.pdf
	020458-1209-4GDD-3011-PB.pdf
	020458-1209-4GDD-3012-PB.pdf
	020458-1209-4GDD-3013-PB.pdf

	A7
	A8a
	A8b
	A8c



